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Ville de Pulnoy

Hôtel de Ville - 2, rue du Tir - 54425 Pulnoy

Tél. : 03 83 29 16 64 - Fax : 03 83 21 69 62

Envoyez vos coordonnées postales à contact@pulnoy.fr 
pour  recevo i r  "Pulnoy en Bref"  un iquement  par  e-mai l

Chers Pulnéens, chères Pulnéennes, 

Pulnoy est une ville apaisée, dans laquelle la 
citoyenneté, le respect des opinions, la 
tolérance, la solidarité et l’humanisme ne 
sont pas de vains mots. 
Les choix qui sont faits pour une ville et ses 
habitants appartiennent au Maire et à son 
Conseil municipal. C’est ainsi que la loi 
organise la décision. 

Pour autant, ce système peut-il perdurer quand notre démocratie 
réclame de l’air frais ? Peut-on continuer à décider en petit comité 
quand le monde s’ouvre et change ? 
Depuis deux ans, la ville s’est dotée de nouveaux moyens de 
communication et d’information – Facebook®, newsletter, service sms, 
nouvelle configuration du Pulnoy en Bref – afin qu’une connaissance 
commune de tout ce qui vit dans notre ville soit partagée par tous. 

Il faut toutefois un point d’équilibre entre la réalité numérique, telle 
qu’elle se développe aujourd’hui, et la complémentarité du contact 
humain. 
L’écoute traditionnelle, existante par le biais de consultations 
locales, écoute des associations, enquêtes publiques précédées 
de réunions publiques, peut être renforcée par d’autres formes de 
concertations et de participations à la vie locale. 
Sans y renoncer, nous voulons privilégier, parmi les dispositifs 
existants (conseils de quartier, conseils citoyens, jurys citoyens…), 
une approche plus fine, plus souple, adaptée à différents sujets, 
territoires, populations concernées, un seul dispositif qui aura pour 
objectif :
• de renforcer le vivre ensemble ou la vie des quartiers ; ce qui 

suppose l’inclusion de tous autour de projets communs,
• de sensibiliser les habitants à leur cadre de vie,
• de créer des espaces de réflexion, de dialogue et de concertation 

autour de difficultés quotidiennes au sein des besoins prioritaires.

Pour cela, nous aurons la tâche de mettre en réseau des acteurs 
volontaires issus de tous les quartiers (quel que soit leur statut), des 
organismes publics et des associations. 
La valeur ajoutée apportée à l’écoute traditionnelle par ces ateliers 
participatifs serait : 
• de fournir aux habitants une source d’information supplémentaire, 
• d’installer des relais vers des populations peu représentées,
• de valoriser la parole publique de nos concitoyens en recherchant 

l’information et l’expression de chacun,
• de conduire progressivement vers une réflexion sur des enjeux 

dépassant son propre quartier,
• d’introduire une vocation pédagogique à la coconstruction positive 

en dépassant le simple seuil de la critique,
• d’approcher la population par des angles thématiques dont les 

sujets relèvent de leur quotidien. 

Adapter finement une politique participative à son territoire et à sa 
population exclut donc toute précipitation. 
C’est ainsi que nous allons créer avec vous ces ateliers 
participatifs selon une procédure qui vous sera présentée dans le 
prochain Pulnoy en Bref.
    Merci à vous tous.
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Michelle Piccoli
Maire de Pulnoy

Articles
2017 : année électorale
Exercice de crise 

En Bref
Une alternative à la cantine : la Méridienne ! 
Donnez-nous un coup de main en échange d’un coup de pouce
Repas de la ville
Vous nous avez demandé...
Trophées du cadre de vie
Défilé de St Nicolas
Familles à énergie positive
Le voyage en vélo fait son festival !

SOMMAIRE

Du côté des entreprises

Le salon de beauté Une mine à croquer a déménagé. Vous pouvez 

désormais le retrouver dans le quartier des Résidences Vertes. 
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www.meurthe-et-moselle.gouv.fr
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Après avoir participé à un exercice théorique 
organisé par l’École des Mines en novembre 2015, 
les communes de Seichamps, Saulxures-lès-
Nancy, Essey-lès-Nancy et Pulnoy sont passées à 
la pratique.

L’exercice de gestion de crise, de nouveau concocté par 
des étudiants, les a confrontées à des problématiques liées 
à des intempéries de saison : neige et verglas.
Le 8 novembre à 14h20, les premiers messages émis par la 
cellule d’animation (constituée d’étudiants, de représentants 
des services de secours, de la préfecture de la police…) 
sont arrivés dans chaque mairie. Ils n’ont ensuite plus cessé 
durant 2h.

Dès l’alerte donnée, la cellule de crise municipale a été 
déclenchée par le Maire, dans le respect du Plan Communal 
de Sauvegarde (document obligatoire et réglementé), 
réunissant ainsi les adjoints, les conseillers municipaux dont 
les délégations sont impactées et les responsables des 
services concernés. Les membres de la Réserve Communale 
de Sécurité Civile ont également été sollicités. Pendant que 
ces derniers intervenaient auprès de la population dans le 
quartier de la Masserine (sélectionné pour l’exercice), la 
cellule de crise s’activait en mairie.

L’ensemble des décisions prises et des actions menées 
étaient observées par une étudiante de l’École des mines et 
un représentant du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS).

En fin d’après-midi, tous les acteurs se sont réunis pour 
un debriefing. À cette occasion, le représentant du SDIS a 
souligné la bonne tenue des élus et agents pulnéens et (tout 
de même) relevé quelques points à améliorer.
En décembre, les quatre communes se retrouveront pour un 
debriefing complet, synthèse des expériences vécues par 
chacune.

Exercice de crise
Pluie verglaçante et neigeN’attendez pas qu’il soit trop tard !

2017 : année électorale

La population de notre ville augmentant et le ministère de l’intérieur préconisant de ne 
pas dépasser 800 à 1000 électeurs par bureau, afin d’assurer le bon déroulement de 
chaque élection, un nouveau bureau de vote a été créé et la carte de répartition 
des électeurs adaptée en conséquence. (Le bureau qui vous concerne sera 
mentionné sur votre carte d’électeur.)

Pour faire entendre votre voix lors de ces scrutins, il vous faudra être inscrit sur une 
liste électorale avant le 31 décembre 2016*. 

• Vous avez atteint votre majorité au cours de l’année 2016 : votre inscription est 
automatique.

• Vous venez de vous installer sur la commune (depuis au moins 6 mois) : n’attendez 
pas la fin de l’année et venez vous inscrire en mairie dès maintenant ! Il vous 
suffit de vous présenter muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
(pour les personnes de nationalité française). Si vous êtes ressortissant de l’Union 
Européenne, prenez contact avec la mairie pour connaître les pièces à fournir.

Nous serons appelés aux urnes les 23 avril et 7 mai pour l’élection 
présidentielle, puis les 11 et 18 juin pour les élections législatives.

* Dans certains cas particuliers, il sera possible 
de s’inscrire sur la liste électorale entre le 1er 
janvier et la jour du scrutin : Jeune ayant atteint 
l’âge de 18 ans entre le 1er mars et la veille 
du scrutin - Personne qui déménage pour 
des motifs professionnels et fonctionnaire 
admis à la retraite après le 1er janvier - Militaire 
retournant à la vie civile après le 1er janvier - 
Acquisition de la nationalité française après 
le 1er janvier - Recouvrement de l’exercice du 
droit de vote après le 1er janvier.

En Bref

La bourse aux projets s’adresse aux jeunes Pulnéens, de 
11 à 20 ans, afin de les aider à réaliser leurs projets.

Achat de matériel informatique ou sportif, d’un instrument de 
musique, de téléphonie mobile, réalisation d’un stage BAFA ou d’un 
séjour linguistique, présentation à l’examen du permis de conduire, 
financement de la participation aux ateliers de la Mission Ados... 
sont des exemples, parmi d’autres, de projets nécessitant un 
apport financier. 
La Ville peut participer à leur financement, en échange de petits 
travaux réalisés au bénéfice de la collectivité : aide au service 
durant les manifestations municipales, distribution de publications 
municipales, mise sous pli, etc. 

Une revalorisation de la bourse aux projets a été adoptée lors du 
Conseil municipal du 26 septembre dernier. La compensation 
financière* s’élève désormais à 5 € / heure.

*L’argent est versé directement au fournisseur ou prestataire du projet.

+ d’infos : Pôle Social Famille Jeunesse - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

Donnez-nous un coup de main 
en échange d’un coup de pouce

Une alternative à la cantine :
LA MÉRIDIENNE !

Que ce soit un choix des parents ou un désir exprimé par l’enfant, 
un(e) assistant(e) maternel(le) peut accueillir ce dernier pour le 
déjeuner.

Le dispositif "La méridienne" est géré par le Relais Assistants Maternels 
(RAM) de Pulnoy, sous l’autorité de la Protection Maternelle et Infantile (PMI).

Grâce à lui, l’assistant maternel qui en a 
exprimé le souhait et qui disposent de la 
capacité d’accueil nécessaire prend en 
charge votre enfant, un ou plusieurs jours 
par semaine, pour le déjeuner, en période 
scolaire. 
 
Attention toutefois, ce dispositif s’adresse 
uniquement aux familles dont les 
enfants sont scolarisés dans les écoles 
maternelles de la commune.

+ d’infos : RAM Le lien - 23, rue du practice 
- 03 83 21 09 48



Le  vo y a ge  en  vé lo
fait son festival !

Un voyage, ça se 
partage... 

Porté par la Maison du 
Vélo de la Métropole du 
Grand Nancy, ce festival 
débutera à Pulnoy les 27, 
28 et 29 janvier 2017.

Au travers de films, de 
conférences, d’expositions photos et d’autres 
rendez-vous conviviaux, les aventuriers du 
pédalier vous présenteront leurs expériences, 
tant physiques qu’humaines. 
Des rencontres, des paysages, des cultures, 
qui les ont enrichis et qu’ils souhaitent partager 
avec le plus grand nombre.

Afin d’accueillir les nombreux intervenants, 
le Grand Nancy fait appel à la générosité des 
Pulnéens : si vous êtes disposés à héberger 
un ou plusieurs de ces aventuriers, merci de 
vous faire connaître en mairie. 

Festival en accès libre et gratuit

Fami l les  à  Énergie pos i t i ve
Les inscriptions sont ouvertes pour le défi 2016-2017. 

Un objectif : économiser le plus d’énergie possible sur les 
consommations à la maison (chauffage, eau chaude, équipement 
domestique).
Chaque équipe, constituée de plusieurs familles, fait le pari 
d’atteindre au moins 8% d’économies d’énergie par rapport à 
l’hiver précédent.
Lors du défi 2015-2016, les équipes lorraines ont réduit leur 
consommation de 15,8 %. Des économies d’énergie qui se 
sont répercutées sur le montant de leurs factures !

Le défi se base sur le progrès global des comportements des participants. 
Peu importe d’où on part, l’essentiel est de progresser ensemble !

+ d’infos : http://lorraine.familles-a-energie-positive.fr

Vous 
n o u s  a v e z  d e m a n d é . . .

En quoi la Mission locale est-elle utile ? 
Quel est son rôle ?

Sa fonction première est de conseiller les 
jeunes, âgés de 16 à 25 ans, ayant terminé 
leurs études et étant à la recherche d’un soutien 
pour définir ou réaliser leur projet professionnel.

Chaque lundi, Nelly Receveur assure une 
permanence au Pôle Social Famille Jeunesse 
et reçoit, sur RDV, les personnes intéressées.

Ensemble, ils font un point sur la situation 
actuelle et définissent les actions à mener 
pour choisir un métier et l’atteindre, reprendre 
une formation ou encore activer des droits 
administratifs.

La mission locale peut également accompagner 
les jeunes dans toutes leurs démarches :
• logement
• couverture sociale
• soins 
• déplacements / permis de conduire
• engagements citoyens
• droits administratifs
• activités sportives / culturelles / de loisirs...

Pour toute demande de rendez-vous :  
Pôle Social Famille Jeunesse 

03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

TROPHÉES DU CADRE DE VIE
Les Résidences Vertes récompensées

Le quartier a obtenu 3 trophées au Festival Fimbact® du cadre de vie : trois trophées 
or, dont un correspondant au choix du public !

Ce festival national, organisé par une société de communication dédiée aux professionnels du 
cadre de vie, a sollicité la participation de la Ville de Pulnoy pour une présentation du quartier 
des Résidences Vertes, ainsi mise en compétition avec d’autres villes (Pau, Besançon, Puteaux, 
Orléans... et même des villes étrangères).

Tous les acteurs du projet et de sa mise en œuvre (qui touche bientôt à sa fin) ont fait le déplacement 
jusqu’à Paris et c’est ensemble qu’ils ont reçu les trois 1ers prix décernés, soulignant ainsi le rôle 
de chacun dans la réussite du projet et la reconnaissance obtenue.

Le quartier des Résidences vertes a ainsi été récompensé pour : 
• la qualité du projet et son côté innovant,
• la sincérité de la démarche : intergénérationnel - Mixité sociale - Développement durable,
• le plus grand nombre de votes obtenus de la part du public.

Dé f i l é  de  Saint  Nicolas
Le Saint patron des écoliers défilera 
dans les rues de Pulnoy le 11 décembre.

La ville s’est agrandie, avec la création d’un 
nouveau quartier. Le Comité Animations et 
Loisirs (CAL) et l’équipe municipale se sont donc 
concertés pour définir un nouveau parcours. 
En effet, pour que ce moment reste un rendez-
vous festif pour tous, il est important que 
chaque Pulnéen ait la possibilité de voir passer 
le cortège à proximité de son domicile. 

Une grande première donc, cette année, 
puisque St Nicolas partira du parking du centre 
de rencontre.

L’intégralité du parcours sera bientôt consultable
sur www.pulnoy.fr

Repas  de  l a  v i l l e
Invités par l’équipe municipale, ce sont près de 230 
Pulnéens et Pulnéennes âgés de plus de 66 ans 
qui ont répondu présents pour partager un repas et 
danser au centre socioculturel le 16 octobre dernier. 

Un grand merci à l’association Les Seniors de Pulnoy qui a 
pris en charge l’organisation de ce rendez-vous !
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L e  m o t  d e  L ’ o p p o s i t i o n

Une fois n’est pas coutume, voici notre réponse : 
Que de mensonges et de suppositions arbitraires publiés contre le Maire et l’équipe 
majoritaire de votre ville. 
Un Conseil municipal réunit des compétences actées par les délégations : 
chaque projet, chaque débat, chaque groupe de travail est accompagné par les conseillers 
concernés qui peuvent être utiles dans le déroulé et les interrogations de ceux qui y assistent. 
Pour nous, les conseillers d’opposition représentent un contre pouvoir indispensable. 
Nous avons ainsi mis à leur disposition un bureau, plusieurs places dans les 4 commissions 
réglementaires, dans des commissions annexes (commissions d’appel d’offres, d’attribution 
des subventions, représentation auprès du CME), dans des groupes de travail (mise aux 
normes du GS1, autorisation du droit des sols, points noirs déchets, comité consultatif 
mobilier urbain, signalétique), ils ont également la possibilité, comme vous tous, de participer 
sans discrimination aux manifestations pulnéennes et associatives et au marché. 
Il est facile de nous accuser de mises à l’écart. Les services sont à leur disposition pour leur 
donner les éléments qui les intéresseraient (encore faut-il ne pas le faire à posteriori d’une 
publication mensongère). 
La critique est productive quand elle s’accompagne d’un dossier argumenté et 
étoffé de contre propositions compatibles avec nos promesses de campagne et 
les contraintes financières et administratives auxquelles doit faire face une équipe 
responsable. C’est lui qui pourra alimenter un débat constructif et fructueux dans le respect 
de chacun. 
Nous ne sommes plus en campagne, construisons !
Ma porte et celles de mon équipe sont toujours ouvertes…

Le groupe majoritaire

L e  m o t  d e  L a  m a j o r i t é
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L e  m o t  d e  L a  p o L i c e

Afin de faciliter le stationnement de chacun, il faut s’opposer à l’incivisme, 
en luttant contre les comportements anarchiques tels que les voitures dites    
"ventouses".

La Police municipale constate, depuis quelques mois, une recrudescence 
de véhicules ventouses sur la commune. Certains sont abandonnés, d’autres 
en stationnement abusif, par négligence du propriétaire.

L’enlèvement rapide de ces véhicules, lorsqu’ils sont sur un stationnement 
public, est indéniablement une nécessité pour préserver le cadre de vie des 
riverains et les prémunir d’éventuels risques de pollution.

Pour rappel : Article R417-12 du Code de la route
"Il est interdit de laisser abusivement un véhicule en stationnement sur une 
route.  Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d’un véhicule 
en un même point de la voie publique ou de ses dépendances, pendant une 
durée excédant sept jours ou pendant une durée inférieure mais excédant celle 
qui est fixée par arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police. 
Tout stationnement abusif est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la deuxième classe." 

Votre attention est donc essentielle pour protéger notre cadre de vie :
• un véhicule présente un danger ou une gêne pour la circulation...
• un véhicule est en stationnement abusif sur un emplacement autorisé au 

stationnement (voiture ventouse)...
Contactez la Police municipale ! 

Pour tout signalement : 03 83 29 16 64 ou contact@pulnoy.fr

D é c e m b r e  2 0 1 6
Vendredi 2 - dès 20h30
Concert Solidarité Haïti, avec la 
participation de la Chorale aux 4 Vents
Participation libre - Centre socioculturel

Samedi 3 - de 10h à 12h
Permanence gratuite avocat
Ouvert à tous - 8 rue du Tir 

Samedi 3 - de 10h à 12h
Un bon moment same...di
Réalisation de pains d’épices
Sur inscription préalable au PSFJ* 

Samedi 3 - Journée
Visite du marché de Noël de Karlsruhe, 
organisée par le Comité de jumelage
Ouvert à tous - 20 € / pers.
Sur inscription préalable 

Dimanche 4 - de 8h à 12h30
Marché municipal "de Noël"
Présence d’associations et d’artisans locaux 
Rue de Nancy

Lundi 5 / Mardi 6
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Dimanche 11 - de 8h à 12h30
Marché municipal "de Noël"
Présence d’associations et d’artisans locaux
Rue de Nancy 

Dimanche 11 - dès 16h
Défilé du char de St Nicolas, organisé 
par le Comité Animations et Loisirs
Départ du centre de rencontre, puis parcours dans 
les rues de Pulnoy - Spectacle et goûter offerts au 
centre socioculturel à 18h
Entrée libre - Itinéraire complet : www.pulnoy.fr

Lundi 12 - dès 18h30
Conseil municipal
Ouvert à tous - Hôtel de Ville 

Mardi 13 - Journée
Visite du marché de Noël de Colmar, 
organisée par les Pionniers de Pulnoy
Ouvert à tous - Sur inscription préalable

Dimanche 18 - de 8h à 12h30
Marché municipal "de Noël"
Présence d’associations et d’artisans locaux
Rue de Nancy 

Du 19 au 30
Activités de la Mission Ados
Sur inscription préalable au PSFJ*

Mercredi 21 - de 17h30 à 19h30
Atelier Art floral, organisé par l’Association 
Familles Rurales de Pulnoy 
Ouvert à tous - Sur inscription préalable

J a n v i e r  2 0 1 7
Samedi 7 - de 10h à 12h
Permanence gratuite avocat
Ouvert à tous - 8 rue du Tir 

Dimanche 8 - Après-midi 
19ème Foulée des rois
Départ du centre socioculturel
+ d’infos au Bureau des associations et sur 
www. pulnoy.fr

Lundi 16 - dès 20h
Assemblée générale de l’Association pour 
le Développement de Loanga
Entrée libre - Salle 1 du centre socioculturel 

Jeudi 26 - dès 20h
Assemblée générale des Pionniers de 
Pulnoy
Entrée libre - Centre de rencontre 

Les 27, 28 et 29
Festival du voyage à vélo, organisé par La 
Maison du Vélo du Grand Nancy
Entrée libre - Centre socioculturel

Samedi 28 - (Horaire à confirmer)
Assemblée générale et soirée galette de la 
section randonnée de Pulnoy Loisirs
Entrée libre (galette sur réservation préalable) 
Centre de rencontre 

d a n s  v o t r e  a g e n d a 

JOYEUX NOËL

MARCHÉ MUNICIPAL

DE NOËL

DIMANCHE
de 8h à 12h30
R u e  d e  N a n c y

4
11
18

DÉCEMBRE

Retrouvez l’actualité de la ville sur www.pulnoy.fr et sur Ville de Pulnoy
Hôtel  de V i l le  -  2,  rue du T i r  -  54425 Pulnoy -  03 83 29 16 64 -  contact@pulnoy. f r
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Retrouvez l’actualité de la ville sur www.pulnoy.fr et sur Ville de Pulnoy
Hôtel  de V i l le  -  2,  rue du T i r  -  54425 Pulnoy -  03 83 29 16 64 -  contact@pulnoy. f r

DÉFILÉ
de St Nicolas

Dimanche 11 décembre
Départ du Centre de rencontre à 16h

Goû te r  e t  spec t ac l e  o f f e r t s  à  18h , au  cen t r e  soc i ocu l t u r e l
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Un bon moment
Same...di

3  D é c .
10h00 - 12h00
(lieu de rendez-vous communiqué à l’inscription)

Rendez-vous convivial 
Informations et inscriptions au Pôle Social Famille Jeunesse

2, rue du Tir – 03 83 29 87 90 – contact@pulnoy.fr
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Réalisation de 
pains d’épices

* Pôle Social Famille Jeunesse
 2, rue du Tir - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr


